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L’absence de volatilité ne permet pas d’appréhender la prise globale de risque  ; le
risque très concret de perdre de l’argent sur la durée de placement recommandée
nous semble constituer un critère bien plus pertinent.
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Dans la configuration de marché actuelle, la pertinence de l’indicateur SRRI
(synthetic risk and reward indicator ou indicateur synthétique de risque et de
performance), qui s’appuie sur la mesure de la volatilité passée, doit être
relativisée. En effet, consacrer la volatilité pourrait produire des situations
paradoxales à terme, avec un épargnant français prudent qui sera tenté de
retenir les unités de comptes affichant les plus faibles SRRI pour construire
son portefeuille. Or, les concepts de SRRI et d’espérance de rendement ne
sont pas corrélés. Il existe en effet un risque non négligeable de perdre des
sommes importantes sur un actif faiblement volatil (dont le SRRI est donc
faible, par construction) : par exemple, dans un environnement de taux
courts négatifs, un placement monétaire perd régulièrement… sans aucune
volatilité, et un placement en obligations ou un fonds en euros peuvent
produire un gain régulier… inférieur à l’inflation, donc provoquer un
appauvrissement net.
 
A ces pertes bien réelles, s’ajoute le risque de défaut possible d’un émetteur
d’une obligation, lequel ne se mesure pas nécessairement à la volatilité
antérieure de l’obligation.
 
La mise en garde « les performances passées ne préjugent pas des
performances futures » nous semble donc d’une brûlante actualité ; il est
important d’y intégrer également la volatilité pour rappeler que : « les
volatilités passées ne préjugent pas des volatilités futures » . L’épargnant ne
doit surtout pas cantonner son raisonnement aux résultats du passé : les
fonds européens dits « obligataires high yield » n’affichent-ils pas les
meilleurs couples historiques de rendement ajusté du risque de l’industrie ?
Quid de la soutenabilité de ces rendements ajustés du risque dans un
monde de taux négatifs, de contraction forte des spreads de crédits et de
politiques monétaires « non conventionnelles » qui perdurent ? Quid encore
des fonds diversifiés dont le cœur du « moteur » est obligataire ?
 
Dans un environnement de taux nuls à négatifs, éviter à tout prix la volatilité
(mesurée dans le passé) en investissant sur des actifs de dettes (monétaires
ou obligataires) confronte les épargnants à un choix dont les alternatives
sont mauvaises : soit accepter de s’appauvrir régulièrement en investissant
sur des actifs soi-disant sans risque (taux négatifs ou inférieurs à l’inflation),
soit prendre des risques de perte bien réelle (défaut, illiquidité) en fonction
des caractéristiques de l’émission et de l’émetteur.
 
L’absence de volatilité ne permet pas d’appréhender la prise globale de
risque ; le risque très concret de perdre de l’argent sur la durée de
placement recommandée nous semble constituer un critère bien plus
pertinent. C’est pourquoi nous recommandons d’investir sélectivement et
activement sur les titres de propriété que sont les actions, par opposition
aux titres de créances que sont les obligations. Les actions sont les
véritables réceptacles des richesses créées par les entreprises et, en tant
que titres de propriété matérialisant cette accumulation progressive de
richesse, ils constituent, de plus, une protection effective contre l’inflation.
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Le risque tel que mesuré  
par la volatilité  passée

n'est pas adapté à
l'environnement actuel

de taux bas. 

En raisonnant plutôt en
risque de perte,

l'investisseur privilégiera
les titres de propriété
que sont les actions.
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Une gestion véritablement flexible de l’exposition au marché : en 2019,
Finaltis Titans affiche une performance de +19,7% avec une exposition
aux actions ayant été pilotée entre 45% et 100%, avec une moyenne
annuelle très contenue (60%) ; 

Une gestion de convictions encadrée  par un contrôle drastique des
risques (3% maximum par position, réduction de la taille des positions
avant les annonces de résultats, ajustement dynamique de l’exposition
du portefeuille aux niveaux de valorisations des titres) ;

Une assurance de portefeuille  réduisant le risque de pertes extrêmes
par l’achat structurel de « Krach Puts » (options de vente en dehors de la
monnaie sur indices européens et américains) représentant un coût
annuel maximum de 2%, pour un gain théoriquement important en cas
de krach violent et rapide des Bourses.

Avec un SRRI de 5 (sur une échelle comptant 7 degrés) et une durée de
placement recommandée de 3 ans, Finaltis Titans propose une gestion
flexible reposant sur un portefeuille constitué d’actions patrimoniales
sélectionnées parmi celles de 140 entreprises «  Titans  » (70 entreprises
cotées en Europe et 70 entreprises cotées aux États-Unis) triées sur le volet.
 
Toutes les entreprises « Titans » combinent une croissance pérenne avérée,
une stratégie claire, une forte résistance de  l’activité aux crises et une
grande solidité bilantielle. Certaines  d’entre elles ont prouvé leur
robustesse et leur respect pour leurs investisseurs en étant capables
d’augmenter leurs dividendes chaque  année depuis des décennies  : on
citera Procter & Gamble, le géant  américain des produits de consommation
(Always, Ariel, Gilette, Oral-B,  Pampers, etc.) qui détient le record avec 62
années de hausse continue de son dividende, ou encore Colgate Palmolive
qui a versé un dividende, en progression chaque année depuis 1965 !
 
Pour tirer le meilleur des qualités patrimoniales intrinsèques des
entreprises « Titans » tout en  réduisant encore le risque de perte, Finaltis
combine leurs actions au  sein du FCP Finaltis Titans, en appliquant un
savoir-faire unique :
 

 

 

 
Avec le FCP Finaltis Titans, l’investisseur prudent aligne ses intérêts  sur ceux
de certaines des meilleures entreprises mondiales. Ainsi, l’investisseur du
FCP Finaltis Titans devient co-propriétaire et donc  associé d’entrepreneurs
remarquables : Bernard Arnault, Warren Buffett,  Leonardo del Vecchio ou
encore Alexandre Ricard !
 

Consulter le dernier 
rapport de gestion (Part I)

 Min. 10 000 €
ISIN : FR0012649697
Frais de gestion : 1%
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Une gestion de
convictions couplée à

une assurance de
portefeuille témoigne de

cette prudence. 

Finaltis Titans propose
une gestion flexible  et
prudente en actions

européennes et
américaines. 
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Depuis plus de quinze ans, Finaltis découvre des solutions d’investissement
originales et durables, adaptées aux enjeux de demain et aux besoins des
investisseurs institutionnels et privés.
 
Finaltis ancre ses relations dans le partage et dans la transparence : ses
clients bénéficient de l’expérience, de la curiosité, de l’agilité et des idées
d’une équipe unique aux parcours variés et complémentaires. Finaltis met
ses gestions en œuvre avec une rigueur reconnue par ses clients. Elle est
fidèle à ses convictions, en particulier l’analyse précise des risques. Cette
philosophie est au cœur de toutes ses propositions : Solutions Multi-Actifs
et Actions Titans, Digital Leaders et EfficientBeta™.
 

Explorer. Partager. Investir.

FINALTIS SAS
63 AVENUE DES CHAMPS-ÉLYSÉES

75008 PARIS
contact@finaltis.com
+33 (0) 1 55 27 27 00

www.finaltis.com

https://www.finaltis.com/

